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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Le I de l’article 885 V bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application du premier alinéa, sont également considérés comme des revenus réalisés au 
cours de la même année en France ou hors de France les revenus des bons ou contrats de 
capitalisation et des placements de même nature, notamment des contrats d’assurance-vie, souscrits 
auprès d’entreprises d’assurance établies en France ou à l’étranger, pour leur montant retenu au titre 
du 3° du II de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Prenant acte de la censure partielle de l’article 13 de la loi de finances pour 2013 par le Conseil 
constitutionnel, cet amendement vise à réintroduire au dénominateur du plafonnement de l’ISF les 
seuls revenus des bons ou contrats de capitalisation et des placements de même nature, notamment 
les contrats d’assurance-vie, qui sont d’ores et déjà assujettis aux prélèvements sociaux.

Cet ajout s’appuie sur un précédent jurisprudentiel établi par le Conseil constitutionnel relatif au 
champ des revenus pris en compte par le bouclier fiscal. Il doit permettre de répondre aux 
incertitudes soulevées par la parution d’une instruction fiscale, publiée le 14 juin 2013, qui 
rétablissait trois catégories de revenus au dénominateur du plafonnement, censurées par le Conseil 
constitutionnel.


